10/09/07

ASSOCIATION BELGE DU DROIT MARITIME 

ASSOCIATION FRANÇAISE DU DROIT MARITIME

COLLOQUE FRANCO-BELGE de MARSEILLE : LA RESPONSABILITÉ DU CHARGEUR

18 ET 19 OCTOBRE 2007 

Lieu du colloque : le colloque se déroulera dans les locaux du Tribunal de Commerce de Marseille, 2 rue Émile Pollak, à MARSEILLE.

Les avocats pourront valider ce colloque au titre de leur formation permanente obligatoire.
PROGRAMME

JEUDI 18 OCTOBRE 2007

À partir de 10h : Enregistrement des participants au Tribunal de Commerce de Marseille. 

À partir de 12h30 Déjeuner-cocktail  (TRIBUNAL DE COMMERCE de Marseille)

14 heures : Ouverture du colloque. 

Allocution Maître Guy VANDOOSSELAERE, avocat au barreau d’Anvers, Président de l’ABDM (Guy@vandoosselaere.be)

14h10 : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec l’arrimeur


14h10 : Belgique : Maître Herman LANGE, Avocat au barreau d’Anvers, Ancien Président de l’ABDM. (h.lange@lange-law.be) 


14h30 : France : Maître Maryse FOLLIN, avocat au barreau de Marseille, (fib.avocat@wanadoo.fr)

14h50 : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec le transporteur


14h50 : France : Monsieur le Professeur Philippe DELEBECQUE, Université Paris 1 (ph.delebecque@wanadoo.fr)


15h10 : Belgique : Maître Wim FRANSEN, avocat au barreau d’Anvers, administrateur du CMI, maître de conférences à l’ULB (wimfransen@fransenadvocaten.com)

15h30 : PAUSE café


15h40 : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec le tiers porteur du connaissement.


15h 40 : Belgique : Maître Bernard INSEL, avocat au Barreau d’Anvers, Maître de conférences à l’ULB (binsel@antwerp-dim.be)


16h 00 : France : Maître Olivier RAISON, avocat au barreau de Marseille (oraison@raison-avocats.com)

16h25 : La responsabilité du chargeur envers les « penitus extranei »


16h25 : Belgique : Maître Ralph DE WIT, Avocat au Barreau d’Anvers, Chargé de cours principal à la Vrije Universiteit Brussel (VUB) et Professeur invité à l’Université d’Anvers (UIA) (ralphdewit@vandoosselaere.be)


16h45 : France : Maître Christian SCAPEL, Maître de conférences à la Faculté de droit de l’Université d’Aix-marseille, Directeur du Centre de droit maritime et des transports, directeur de la revue Scapel  (avocats@scapel.eu)

16h50 : Discussion générale.

20h30 : Dîner de gala.

VENDREDI 19 OCTOBRE 2007 

Petit déjeuner sur place (à partir de 8h30).

9h : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec le Port


9h : France : Monsieur le Professeur Martin N’DENDE, professeur à l’Université de Nantes (martin.ndende@univ-nantes.fr).


9h20 : Belgique : Maître André KEGELS, avocat au barreau d’Anvers andre.kegels@kegels-co.be).

9h40 : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec les douanes.


9h40 : Belgique : Maître Michel CORNETTE, Avocat au barreau d’Anvers (michelcornette@antwerp-legal.be).


10h00 : France : Madame Françoise ODIER, président honoraire de l’AFDM, (f-odier@wanadoo.fr)

10h20 : PAUSE Café

10h30 : La responsabilité du chargeur dans ses relations avec les intermédiaires de transport (commissionnaires, transitaires, etc.)


10h30 : France : Monsieur le Professeur Christophe PAULIN, Professeur à l’Université de Toulouse (christophe.paulin@univ-tlse1.fr).

10h50 : Belgique : Maître Jacques LIBOUTON, Avocat au Barreau de Bruxelles, Chargé de cours à l’Université Libre de Bruxelles (ULB) (jlibouton@gerard.be)

11h10 : La responsabilité du chargeur et son assureur de responsabilité.


11h10 : Belgique : Maître Christian DIERYCK, Avocat au Barreau d’Anvers, Maître de conférences émérite à l’Université Catholique de Louvain (UCL) (c.dieryck@bdvlm-law.be).


11h30 : France : Monsieur Antoine LUQUIAU, Société Martin & Boulart, (al@martin-boulart.com)

11h50 : INTERLUDE : Monsieur le Professeur Pierre BONASSIES, Professeur honoraire à la Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille, Président honoraire de l’AFDM (pierre.bonassies@wanadoo.fr): Le chargeur et la limitation de responsabilité

12h00 : Clôture du colloque par  Monsieur le Professeur (émérite) Antoine VIALARD, Président de l’AFDM (vialard@u-bordeaux4.fr).

12h30 : Déjeuner.

14h30 : EXCURSIONS (cette partie du programme n’est pas encore arrêtée et fera l’objet d’une information complémentaire dans le courant du mois de septembre).

BULLETIN D’INSCRIPTION 

à retourner dès que possible par courrier ou courriel à :

Secrétariat de l’AFDM

10 rue de Laborde

75008 PARIS

e’mail : contact@afdm.asso.fr

COLLOQUE FRANCO-BELGE DE MARSEILLE : LA RESPONSABILITÉ DU CHARGEUR

18 et 19 octobre 2007

Le colloque se déroulera dans les locaux du Tribunal de Commerce de Marseille, 2 rue Émile Pollak, à MARSEILLE.
MONSIEUR*

MADAME *

ADRESSE POSTALE

ADRESSE E’MAIL

Numéro de téléphone fixe

Numéro de téléphone mobile

S’inscri(ven)t au colloque franco-belge de Marseille des 18 et 19 octobre 2007

Droits d’inscription ** : 220 euros par personne***

A régler 
- par  chèque adressé au secrétariat de l’AFDM, 10 rue de Laborde, 75008 PARIS, à l’ordre de l’Association Française du Droit Maritime

- par virement, aux coordonnées suivantes : 

AFDM  -  n° 00003800344.50 

Code Banque 30004 - Agence 00793

IBAN : FR76 3000 4007 9300 0038 0034 450

BIC : BNPAFRPPPLZ

ouvert auprès de la BNP Elysée Haussmann – 73,bd Haussmann – 75008 PARIS

* Rayer la mention inutile

** Ces droits d’inscription comprennent :

- Le cocktail-déjeuner du jeudi 19 octobre à midi

- Le dîner de gala

- Le déjeuner du vendredi 20 octobre 

- Le petit déjeuner du vendredi 20 octobre

- Les pauses café.

*** Les intervenants sont dispensés de droits d’inscription.

Nota Bene. Il est possible qu’une excursion soit organisée le vendredi 20 octobre dans l’après-midi. Si cela se concrétise, la proposition en sera diffusée dans le courant du mois de septembre.

